
ÉLECTION Comité Directeur ABBR AG 2022

L’Assemblée Générale appelée à élire le Comité Directeur, puis le président, est composée de 
représentants des sociétés organisatrices affiliées, et de représentants des comités 
départementaux (FFPJP, FSGT,FFSB).  La composition du comité directeur est de 12 membres
élus par l'Assemblée Générale, pour une durée de 4 ans.
Les 3 présidents des comités départementaux de la F.F.S.B. (Fédération Française de Sport 
Boules) F.F.P.J.P. (Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal) F.S.G.T . (Fédération 
Sportive et Gymnique du Travail) sont membres de droit. Les membres sortants sont rééligibles.
Est éligible au Comité Directeur, tout membre licencié dans une société affiliée soit à l’ABBR 
soit à un des Comités Départementaux depuis plus de 6 mois, ayant atteint la majorité légale, 
jouissant de ses droits civiques et politiques et ne faisant pas l'objet de sanctions disciplinaires 
auprès de sa fédération sportive de rattachement. 
Chaque société affiliée dispose d’une voix.
En cas d’égalité des voix entre deux ou plusieurs candidats, la priorité sera donnée au sortant., 
ou à défaut au candidat le plus âgé.

Nom et Prénom du Candidat :

……………………………………………………………………………………………………

Date de naissance : …… ………………N° de licence : ………………………… 

Candidat sortant                    ou                     Nouveau candidat
(Rayer la mention inutile)

Club d’attache : 
……………………………………………………………………………………………….

Fonction actuelle au Club d’attache (rayer les mentions inutiles)
Président - Vice-président - Secrétaire - Trésorier - Membre du Comité - Licencié du 
club…………………

Je désire présenter ma candidature à l’élection des membres du Comité de Direction pour la
période 2023 - 2026 qui se déroulera lors de l’Assemblée Générale 2022 au Boulodrome de
Strasbourg rue des cavaliers 67000 Strasbourg. Je m’engage à être présent physiquement à
cette Assemblée Générale au moment du vote.

Fait à …...………………………..le,………………………………………….        

Signature du candidat 
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